
EMPLOI DISPONIBLE – PREPOSÉ-E AU  
CENTRE DE PLAGE ABOITEAU  

 
Préposé(e) à la Plage de l’Aboiteau - 1 poste de 14 semaines  
 
Le Village de Cap-Pelé est à la recherche d’une personne pour combler un poste 
saisonnier à la Plage de l’Aboiteau.  La personne recherchée aura, entre autres, à : 
 
� travailler avec peu de supervision; 
� travailler des heures flexibles, soit en soirée et en fin de semaine; 
� entretenir un bon rapport avec les visiteurs et ses collègues de travail; 
� maintenir la propreté de cette installation;   
� collaborer à la préparation des installations pour les activités estivales et 
� exécuter toutes autres tâches pertinentes à l’emploi 
 
Les personnes intéressées à postuler pour ce poste doivent retourner le formulaire de 
demande d’emploi (disponible à l’édifice municipal) accompagné d’un résumé, à l’édifice 
municipal au plus tard le vendredi 25 février 2011 avant 16h.  Ce poste est de 40 heures 
par semaine pour un total de 14 semaines dont le salaire hebdomadaire est de 499.20 $. 
 

Pour renseignements supplémentaires, veuillez communiquer avec :  
Liliane LeBlanc, directrice des installations récréatives  

 33, ch. St-André, Cap-Pelé, NB  E4N 1Z4 
 Tél. : (506) 577-2030   Téléc. : (506) 577-2035 
 Courriel : liliane.leblanc@cap-pele.com 

 
  

PARC PLEIN AIR  
 

La belle température des dernières semaines est idéale pour la pratique des sports d’hiver, 
alors les gens sont nombreux à se rendre au Parc Plein Air pour s’amuser. 
 
La glissade, qui est en bon état, est très occupée en soirée et durant les jours de fins de 
semaine. Plusieurs jeunes et moins jeunes passent beaucoup de temps à se glisser. Merci de 
respecter les règlements à suivre pour assurer la sécurité de tous et de toutes! 
 
Le responsable de l’entretien des installations du Parc Plein Air, Gilles Gaudet, profite de la 
température un peu plus froide pour arroser les patinoires et c’est à souhaiter que les gens 
pourront patiner quelques temps sur les patinoires extérieures. Encore là, prudence sur la 
patinoire et respectez les autres utilisateurs!    
 
En ce qui concerne les pistes de ski de fond du Club Hibou Blanc, celles-ci sont également 
en bon état. Les pistes sont bien entretenues, donc les skieurs et skieuses peuvent profiter des 
beaux sentiers boisés pour pratiquer leur sport favori d’hiver.   
 
Depuis l’ouverture officielle du Parc Plein Air, la municipalité compte sur les services d’un 
employé saisonnier qui est responsable de l’entretien de la glissade et des patinoires 
extérieures et qui collabore aussi à l’entretien des pistes de ski de fond.   Pour Gilles Gaudet, 
qui en est à sa première saison, le travail ne manque pas et l’apprentissage se continue!     
 
Et enfin, la municipalité reconnaît que le Club de ski de fond Hibou Blanc a toujours 
fonctionné grâce à l’appui de plusieurs bénévoles. Il est donc de mise de remercier tous les 
bénévoles d’aujourd’hui pour leur précieuse contribution. Un MERCI spécial à Bobby 
Vautour et à Lucie Landry qui consacrent beaucoup de temps et d’énergie durant l’année 
pour le nettoyage et la signalisation des sentiers ainsi qu’au bon fonctionnement des 
équipements d’entretien; à Gisèle Gallant et à Jacinthe Bourque, qui s’occupent de la 
promotion et de l’organisation des activités du Club de ski de fond; à Vincent Breau, qui 
s’est porté volontaire durant quelques jours, pour aider Bobby Vautour avec le nettoyage des 
sentiers et à Alonzo Léger qui, depuis quelques années, s’occupe de l’entretien des sentiers 
avec le « groomer ».   
 
Message important aux skieurs et aux skieuses : Puisque les sentiers de ski de fond sont 
maintenant une partie intégrante du Parc Plein Air, les membres du Conseil municipal ont, 
tout récemment, accepté d’offrir le service de ski de fond gratuitement aux utilisateurs. Les 
membres du Club de ski souhaiteraient quand même pouvoir continuer de comptabiliser le 
nombre d’utilisateurs des sentiers alors nous demandons aux skieurs et skieuses de bien 
vouloir se procurer une carte membre (gratuite) qui sera disponible au Dépanneur Épicerie 
Landry et/ou au bureau de la municipalité.  Merci de votre collaboration! 
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BON DÉPART ET LA FONDATION MAURICE-LÉGER  
DISTRIBUENT 12 500 $ AUX JEUNES DANS LA RÉGION SUD-EST 

 
Depuis son lancement, Bon départ Sud-Est a donné la chance à 46 jeunes de participer à des 
activités sportives et récréatives, telles que le hockey, la danse, le soccer et la natation. Des 
subventions s’élevant à plus de 12 500 $ ont été remises à une quinzaine d’organismes 
sportifs et récréatifs de la région. 
 
Les responsables des services communautaires de Beaubassin-est, Cap-Pelé et Shediac 
invitent les jeunes de la région à faire des demandes dans le cadre du Programme Bon 
départ de Canadian Tire. Il y a deux périodes d’inscription par année : la période du 
printemps s’étend de janvier à juin, tandis que la période de l’automne se déroule de juillet à 
novembre. Toutefois, les demandes sont acceptées en tout temps durant ces périodes pourvu 
que la section Bon départ locale ait encore des fonds de disponibles. 
 
Ces trois municipalités avaient procédé au lancement du chapitre Bon départ Sud-Est le 
samedi 11 septembre 2010 lors du 3e Tournoi commémoratif annuel Maurice-Léger, un 
tournoi de kick-ball organisé par la Fondation Maurice-Léger. Canadian Tire avait alors 
annoncé un soutien financier de 15 000 $ de la part de la Fondation Bon départ de Canadian 
Tire, et la Fondation Maurice-Léger avait ajouté une somme de 15 000 $ à cette contribution 
pour soutenir les jeunes de la région. Le programme Bon départ de Canadian Tire est un 
programme communautaire caritatif dont le but est d'aider les enfants financièrement 
défavorisés âgés de 4 à 18 ans à participer à des activités sportives et récréatives.  
 
Afin de faire une demande de soutien financier par le biais du programme Bon départ Sud-
Est, vous pouvez rejoindre Carole Landry, Agente communautaire de Beaubassin-est, à 532-
0730 ou carole.landry@beaubassinest.com, Michel Mallet, Directeur des activités 
communautaires de Cap-Pelé, à 577-2042 ou michel.mallet@cap-pele.com, ou Paul 
Boudreau, Directeur des Loisirs / Services Communautaires de Shediac, à 532-7000 ou 
paul.boudreau@shediac.org. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site Internet à l’adresse 
www.canadiantire.ca/bondepart 

 

CARNAVAL BOULE DE NEIGE  
 
Le carnaval Boule de Neige de Cap-Pelé est de retour du 10 au 13 février 
2011 avec plus d’activités que jamais. Plusieurs activités hivernales sont 
au rendez-vous lors de cette fin de semaine au Parc Plein Air de Cap-Pelé.  
 

Venez profiter de la glissade géante, les deux patinoires et la piste de ski de fond. Plusieurs 
nouveautés s’ajouteront au Carnaval. Entres autres l’activité au profit du Mouvement Scout 
de Cap-Pelé : « Scout-Vivor » où des personnalités connues vont relever le défi du camping 
d’hiver au Parc Plein Air, la veillé extérieure du carnaval avec DJ, l’atelier de masque avec 
l’artiste Monette Léger à la bibliothèque publique de Cap-Pelé et bien plus encore. Le 
dépliant avec tous les détails vous sera envoyé dans les prochaines semaines. Visitez la 
page Facebook « Loisirs Cap-Pelé » et celle du mouvement scout de Cap-Pelé pour plus de 
détails ainsi que le site web du village de Cap-Pelé www.cap-pele.com 
 

 
 

 

LOCATION DU CENTRE DE PLAGE ABOITEAU  
 

Le Centre de Plage Aboiteau est l’endroit idéal pour un événement spécial privé tel qu’un 
mariage/réception, une rencontre de famille, un anniversaire de mariage, une rencontre 
d’employés, de gradués ou autres. Pour toute information concernant la location du Centre 
de Plage Aboiteau, veuillez communiquer avec Liliane LeBlanc au 577-2038. 
 

PATINAGE LIBRE  
 

Veuillez noter que les heures de patinage libre à l’aréna sont les suivantes :  
• de 14h à 15h25 les mardis après-midi;  
• de 15h à 16h30 les vendredis après-midi et  
• de 17h40 à 18h55 les dimanches soirs. 
 

Aussi, pour location de glace ou pour toutes autres informations 
concernant les activités de l’aréna, veuillez rejoindre Ferdinand, 
Gaston ou Jérémie au 577-2031. 
 


